
UNION DÉPARTEMENTALE CFDT DU RHONE 214 AVENUE FELIX FAURE 69003 LYON
Tél. 04.78.53.21.91 mail : cfdt-rhone@wanadoo.fr

Avec la CFDT venez dire :

NON AU BOUCLIER FISCAL

OUI AU BOUCLIER SOCIAL !

Le chômage s’aggrave : Pôle emploi prévoit 120.000
chômeurs de plus pour 2010, les salariés des TPE PME
sont durement touchés. 

Le nombre de salariés pauvres, en difficulté pour se
nourrir, se soigner et se loger, explose. 

Le pouvoir d’achat est au plus bas pour des millions
de salariés, de retraités et de chômeurs.

NON, la crise n’est pas finie :

une politique industrielle ambitieuse, respectueuse des
impératifs écologiques et créatrice d’emplois d’avenir,

des aides publiques ciblant en priorité les jeunes, les sa-
lariés précaires et peu qualifiés,

une politique de protection sociale forte et solidaire : l’as-
surance maladie et Pôle Emploi  doivent être dotés des
moyens nécessaires pour que l’accès à la santé, à la formation
et à l’emploi soient garantis à tous,

une meilleure indemnisation des chômeurs en fin de droits
+35.000 en Rhône-Alpes dont 10.000 prévus dans le Rhône,

un système de retraite par répartition viable et prenant en
compte  la pénibilité du travail, les inégalités hommes/
femmes et les différences  inter-régimes,

une fiscalité plus juste, mettant à contribution les hauts
revenus.

Pour revendiquer :              
 

Une meilleure indemnisation des salariés en chômage
partiel.

La mise en place d’un Fonds d’Investissement Social
(FISO), destiné notamment à « former plutôt que licen-
cier ».

a suppression du 2ème tiers pour 6 millions de
foyers fiscaux.

L’an dernier, par nos

mobilisations, nous avons obtenu :

Le 23 mars, venez manifester avec nous
Rendez-vous à 10 h 30 place Jean Macé 

pour défiler en direction de la place Bellecour

• Sur Lyon, le recours au SAMU social
pour des hébergements d’urgence ne
cesse d’augmenter.

• Les hôpitaux publics (HCL) suppri-
ment 5OO postes en 2009-2010.

• Demandeurs d’emploi en fin de droit
prévus en Rhône-Alpes 35.000 dont
10.000 dans le Rhône.
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